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Province de Québec 

Municipalité du Canton de Roxton 

 

À une session extraordinaire du conseil de la Municipalité du Canton de 

Roxton, tenue le 16 décembre 2025 à 18h40, conformément aux dispositions 

du Code municipal de la Province de Québec. 

 

À laquelle étaient présents : 

 

 Le maire : M. Stéphane Beauchemin 

 Les conseillers : M. Pascal Richard 

  Mme Stéphanie Ménard 

  M. Dominic Châtelain 

  Mme Isabelle Nadeau 

  M. Tony Martel 

   M. Éric Beauregard 

 

Caroline Choquette, directrice générale et greffière-trésorière, était également 

présente. 

 

Tous formant quorum sous la présidence du maire. 

 

L’avis de convocation a été signifié tel que prévu par le code municipal. 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Liste des comptes; 

2. Maison jeunesse l’Oxy-bulle - Demande aide financière pour l’année 2026; 

3. Adoption de la politique salariale 2026; 

4. Mi-consultants – Réservation d’une banque d’heures; 

5. Mesures d’urgences – Mise à jour de l’organigramme; 

6. Réaménagement de l’hôtel de ville - Approbation de demandes de 

paiement; 

7. Stabilisation de la berge de la rivière Noire – Approbation de la demande 

de paiement. 

8. Paroisse St-Jean-Baptiste de Roxton Falls – Demande de contribution 

financière pour la saison de déneigement 2024-2025; 

9. Levée de l’assemblée. 

 

 

 

247-12-2025 1. Liste des comptes 

 

Il est proposé par M. Éric Beauregard 

appuyé par M. Tony Martel 

et résolu à l’unanimité des conseillers d’approuver la liste des comptes à 

payer totalisant 157 380.79 $ et que ceux qui sont payés avant ce jour 

soient ratifiés. 

 

 Adoptée 

 

Je, Caroline Choquette, greffière-trésorière, certifie que la Municipalité 

du Canton de Roxton dispose des fonds nécessaires au paiement de ces 

comptes prévus au budget. 

 

_____________________________________ 
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 Adoptée 

 

 

248-12-2025 3. Adoption de la politique salariale 2026 

 

Il est proposé et résolu à l’unanimité des conseillers d’adopter la politique 

salariale pour l’année 2026 telle que présentée et d’autoriser la signature 

des ententes de travail avec les employés. 

 

 

249-12-2025 4. Mi-consultants – Réservation d’une banque d’heures 

 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de faire la réservation d’une banque 

d’heures avec l’entreprise Mi-consultants afin de nous assurer que tous 

nos appels de services soient facturés à un tarif préférentiel; 

 

PAR CONSÉQUENT, 

Il est proposé par Mme Stéphanie Ménard 

Appuyé par M. Éric Beauregard 

Et résolu à l’unanimité des conseillers d’autoriser la réservation de la 

banque d’heures avec Mi-consultants pour un total de 10 heures au coût 

total de 1 200 $. 

 

 Adoptée 

 

250-12-2025 5. Mesures d’urgences – Mise à jour de l’organigramme 

 

CONSIDÉRANT QUE suite aux élections municipales du 

2 novembre 2025 il y a eu lieu de faire la mise à jour de l’organigramme 

des changements au niveau des membres du conseil; 

 

PAR CONSÉQUENT, 

Il est proposé par Mme Isabelle Nadeau 

Appuyé par M. Pascal Richard 

Et résolu à l’unanimité des conseillers que l’organigramme relatives au 

plan de mesures d’urgence de la Municipalité du Canton de Roxton soit 

le suivant : 

 

 
 

 Adoptée 
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251-12-2025 6. Réaménagement de l’hôtel de ville - Approbation de demande de 

paiement 

 

CONSIDÉRANT QUE la demande de paiement no. 8 a été déposée par 

Dacéli construction; 

 

PAR CONSÉQUENT, 

Il est proposé par Mme Stéphanie Ménard 

Appuyé par M. Tony Martel 

Et résolu à l’unanimité des conseillers d’approuver la demande de 

paiement numéro 6 au coût de 4 748.48 $. 

 

 Adoptée 

 

 

 

252-12-2025 9. Levée de l’assemblée 

 

Il est proposé par M. Pascal Richard 

appuyé par Mme Stéphanie Ménard 

et résolu à l'unanimité des conseillers que l’assemblée soit levée à 21h13. 

 

   Adoptée 

 

 

 

    

Stéphane Beauchemin  Caroline Choquette 

Maire Directrice générale et 

 greffière-trésorière 

 

Je, Stéphane Beauchemin, maire, atteste que la signature du présent 

procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions 

qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du code municipal. 

 

__________________________________ 

 

 

 

 


